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Prix 2026 de l’innovation et du développement durable de la Fédération de Charité Caritas Alsace






DOSSIER DE CANDIDATURE 





Cadre réservé au jury

N° de dossier : 

Reçu le : 






Fiche d’inscription et de présentation du porteur du projet
Identification de l’établissement de la Fédération de Charité Caritas Alsace
Etablissement :
Adresse postale :
Dirigeant :
Identification du candidat ou de l’équipe porteur du projet : cochez la case bleue correspondante
     Un seul candidat
Nom / Prénom :
Fonction / Tel / Mail :
     Une équipe
Nom / Prénom :					Nom / Prénom :		
Fonction / Tel / Mail :					Fonction / Tel / Mail :
Nom / Prénom :					Nom / Prénom :		
Fonction / Tel / Mail :					Fonction / Tel / Mail :
Présentation du porteur du projet (texte libre)














[bookmark: _Hlk485369952]L’établissement ci-dessus fait acte de candidature au Prix de l’innovation et du développement durable de la Fédération de Charité Caritas Alsace.
Il certifie que les informations contenues dans ce dossier sont réelles et sincères, et déclare avoir pris connaissance du règlement joint et l’accepter sans réserve.
La participation au prix de l’innovation et du développement durable de la Fédération de Charité Caritas Alsace entraîne l’acceptation sans réserve du règlement ci-joint, ainsi que les décisions du Jury et l’autorisation de cession des photos et vidéos aux organisateurs pour la valorisation des résultats sur tous les types de supports.
Fait à                                   le                               Cachet et signature du dirigeant

Fiche de présentation du projet (5 pages maximum)
Contexte et constat de l’action / Méthodologie / Planning / Description précise du caractère innovant, durable, implicatif et collaboratif / Nature du projet (actions nouvelle ou complément à une action existante) / Etat d’avancement (abouti, en cours ou à lancer) / Indicateurs d’impacts / Suites éventuelles au projet.





















Budget prévisionnel
« Prix de l’innovation et du Développement durable »


	Budget prévisionnel annuel

	Charges 
	Produits

	 
	 
	Montant (€)
	 
	 
	Montant (€)

	 
	 
	Prévisionnel
	Réalisé
	 
	 
	Prévisionnel
	Réalisé

	60
	Achats
	
	 
	70
	Ventes
	
	 

	 
	Matières premières
	 
	 
	 
	Ventes de produits finis
	 
	 

	 
	Fournitures d'activité
	
	 
	 
	Rémunération des services
	 
	 

	 
	Energie (eau, électricité, gaz)
	
	 
	 
	Prestations des usagers
	
	 

	61
	Services externes
	
	 
	71
	Production stockée
	 
	 

	 
	Maintenance et réparations
	
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Locations
	
	 
	72
	Production immobilisée
	 
	 

	 
	Assurances
	
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Documentation, abonnements, études
	
	 
	74
	Subventions d'exploitation
	
	 

	 
	 
	 
	 
	Etat
	 
	 
	 

	62
	Autres Services externes
	
	 
	
	
	
	 

	 
	Frais de missions et de réception
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Frais de déplacements
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Frais postaux
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Téléphone, internet
	
	 
	Collectivités
	 
	 
	 

	 
	Honoraires
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Prestations d'intermédiaires
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Communication et publicité
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	
	 
	 
	
	 
	 
	 

	63
	Impôts, taxes et versements assimilés
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Taxe sur les salaires
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Impôts locaux
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Impôts fonciers
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Autres taxes
	 
	 
	Europe
	 
	 
	 

	64
	Frais de personnel
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Salaires bruts
	
	 
	
	 
	 
	 

	 
	Charges patronales
	
	 
	 
	 
	 
	 

	65
	Autres charges de gestion courante
	 
	 
	75
	Autres produits de gestion courante
	 
	 

	 
	Affiliations (frais de siège)
	
	 
	 
	Cotisations
	 
	 

	 
	Droits d'auteurs
	 
	 
	 
	Collectes
	 
	 

	66
	Charges financières
	
	 
	76
	Produits financiers
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	67
	Charges exceptionnelles
	 
	 
	77
	Produits exceptionnels
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	68
	Dotations aux amortissements et provisions
	
	 
	78
	 Reprises sur amortissements et provisions
	 
	 

	 
	
	 
	 
	 
	Provisions constituées au bilan venant équilibrer les dotations aux amortissements et provisions.
	 
	 





Fiche Accord de l’utilisation de l’image

Vous trouverez ci-après les fiches correspondantes :
· Autorisation d’utilisation d’image pour un sujet mineur
· Autorisation d’utilisation d’image pour un sujet majeur ou personne sous régime de protection juridique


Je soussigné,
Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Etablissement : ……………………………………………………………………………………………………………………………………

Affirme avoir transmis les photos décrites ci-dessous aux organisateurs du concours et leur cède les droits d’utilisation de ces photos pour toute action en lien avec ce concours.

Fait à : ……………………………………………………………………….   Le : ………………………………………………………………

Signature :


PS : les photos sont à joindre en format numérique par mail ou via une plateforme d’envoi de fichiers volumineux type https://www.swisstransfer.com/fr  
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Autorisation d’enregistrement et d’utilisation de l’image d’une personne majeure / majeure protégée


[bookmark: _Hlk194660468]                                   

Nom de l’Établissement : _________________________________________________________________ 
Code postal / Commune :  ___________________________________  

[bookmark: _Hlk194660460]La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre de l’enregistrement, la captation, l’exploitation et l’utilisation de l’image de la personne majeure/majeure protégée (photographie, vidéo, voix) quel que soit le procédé envisagé. Elle est formulée dans le cadre des finalités spécifiées ci-dessous.
Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme (article 8) et la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (article 7)
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.


Je soussigné(e), ________________________________________________________________
Entré(e) dans l’établissement le   __________________________________________________ 


Le cas échéant, majeur(e) représenté(e) par : 

Nom, prénom du représentant : __________________________________________________
Demeurant au _________________________________________________________________
Code postal : ___________________________________     Ville : ________________________

En qualité de : 
      Représentant légal		    Représentant civil en vertu d’un pouvoir général


Déclare par la présente, donner mon accord à la Fédération de Charité Caritas Alsace et ses établissements pour que je sois/la personne majeure représentée soit photographiée ou filmée à visage découvert. 


Les photographies et vidéos produites pourront être utilisées par la Fédération de Charité Caritas Alsace et ses établissements pour les finalités suivantes (cochez les cases souhaitées) : 

 Pour la prise en charge médicale, j’autorise, pour un usage interne, la diffusion de ma photo/la photo du majeur sur le dossier informatisé, dans le but de sécuriser le circuit du médicament dans le cas d’un traitement médical. La photo sera supprimée dès ma sortie/la sortie du majeur de l’établissement.

 Pour le suivi du dossier administratif du majeur, j’autorise, pour un usage interne, la diffusion de ma photo/la photo du majeur sur le dossier administratif informatisé, dans le but de faciliter le traitement du dossier administratif et de suivi du majeur pour les salariés de l’établissement, mais aussi pour faciliter les recherches en cas de disparition inquiétante. La photo ne pourra être conservée au-delà de la durée de prise en charge du majeur au sein de l’établissement. 

Pour la diffusion interne de l’image du majeur, j’autorise, l’utilisation et la reproduction à des fins non commerciales des clichés photographiques, documents multimédias, vidéos et films sur lesquels j’apparais/le majeur apparaît dans les cas suivants : réalisation du journal de l’établissement, du projet d’établissement, de l’affichage des photos des animations dans l’établissement, de l’affichage du majeur sur la porte de sa chambre pour repère, sur la plateforme interne de l’établissement, communication en interne de la Fédération de Charité Caritas Alsace. Les photos et films seront conservés durant 10 ans. 

Pour la diffusion externe de l’image du majeur, j’autorise, l’utilisation et la reproduction à des fins non commerciales des clichés photographiques, documents multimédias, vidéos et films sur lesquels j’apparais/le majeur apparaît dans les cas suivants : publication d’actualités sur le site web de la Fédération de charité Caritas, pour réalisation de plaquettes, de dépliants d’information, de publi-reportages, articles de presse externes, les pages des réseaux sociaux de la Fédération de charité Caritas ou de l’établissement en question (Youtube, LinkedIn, Facebook, Instagram). 
Les photos et vidéos peuvent être transmises à des agences de communication pour la création et la mise en page des plaquettes, rapport d’activité et autres documents de communication de la Fédération de charité Caritas. Les photos et vidéos sont aussi transmises à la presse dans le cadre d’interview ou d’articles de presse. Les photos et films seront conservés durant 10 ans. 


Cette autorisation est valable un an, sans information de votre part elle sera reconduite tacitement. Elle pourra être révoquée à tout moment. Les photographies ainsi que les vidéos ne seront ni communiquées à d’autres personnes, ni vendues, ni utilisées à d’autres usages que ceux mentionnés ci-dessus. La publication et la diffusion ne devront pas porter atteinte à la dignité, à la vie privée ou à la réputation. Le droit à l’image s’applique aux photographies de type portrait et ne concerne pas les photos de groupe. 

En application du Règlement général sur la protection des données (RGPD), entré en application le 25 mai 2018, vous disposez d’un droit d’accès aux données et vidéos vous concernant ou concernant le majeur et vous avez le droit de demander à tout moment le retrait de celles-ci.
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit de libre accès, de rectification, de modification et de suppression des données qui vous concernent. 
Pour toute réclamation, vous pouvez adresser un mail à l’adresse : 
dpo@federationcaritasalsace.org avec en copie du mail le référent RGPD de l’établissement : (rajouter mail de l’établissement précis). 
ou un courrier recommandé avec accusé de réception (accompagné des copies des photographies concernées, ou, pour une vidéo, de la copie d’écran), à l’adresse suivante : 
DPO – CONFIDENTIALITE - 
Adresse de l’établissement
Votre demande doit être accompagnée de la photocopie d’un titre d’identité comportant votre signature. 
Si cette démarche reste sans réponse dans un délai de 2 mois ou en cas de réponse insatisfaisante, vous pouvez saisir la Cnil pour contester la diffusion de votre image à l’adresse suivante : https://www.cnil.fr/fr/plaintes. 


Cette autorisation est opposable à tout ayant-cause ou ayant-droit.

Déclaration faite sur l'honneur, à ................................................ , le .............................................


Signature (précédée de la mention : «Lu et approuvé») :














[image: ]
Autorisation parentale d’enregistrement et d’utilisation de l’image d’une personne mineure


                                   
Nom de l’Établissement : _________________________________________________________________ 
Code postal / Commune :  ___________________________________  

La présente demande est destinée à recueillir le consentement et les autorisations nécessaires dans le cadre de l’enregistrement, la captation, l’exploitation et l’utilisation de l’image de l’enfant mineur (photographie, vidéo, voix) quel que soit le procédé envisagé. Elle est formulée dans le cadre des finalités spécifiées ci-dessous.
Vu le Code Civil (article 9), la Déclaration universelle des droits de l'homme (article 12), la Convention européenne des droits de l'homme (article 8) et la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne (article 7)
Vu le règlement général européen N°2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation des données (RGPD) et à la loi n°78-17 du 06 janvier 1978 modifiée le 29 juin 2018 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.

Je soussigné(e), ________________________________________________________________
Demeurant au _________________________________________________________________
Code postal : ___________________________________       Ville : ___________________________________  
Représentant légal/mère/père (barrez les mentions inutiles)
Et (les deux parents doivent donner leur accord)
Je soussigné(e), ________________________________________________________________
Demeurant au _________________________________________________________________
Code postal : ___________________________________     Ville : ___________________________________

Représentant légal/mère/père (barrez les mentions inutiles)
Parents/représentant légal de(s) l’enfant(s) mineur(s) : 

NOM Prénom Date de naissance de l’enfant : ________________________________________
NOM Prénom Date de naissance de l’enfant : ________________________________________
NOM Prénom Date de naissance de l’enfant : ________________________________________
NOM Prénom Date de naissance de l’enfant : ________________________________________

Déclare (-ent) par la présente, donner mon/notre accord à la Fédération de Charité Caritas Alsace et ses établissements pour que mon (mes) enfant(s) soi(en)t photographié(s) ou filmé(s) à visage découvert. 

Les photographies et vidéos produites pourront être utilisées par la Fédération de Charité Caritas Alsace et ses établissements pour les finalités suivantes (cochez les cases souhaitées) : 

 Pour la prise en charge médicale, j’autorise/nous autorisons, pour un usage interne, la diffusion de la photo du mineur sur le dossier du résident informatisé, dans le but de sécuriser le circuit du médicament dans le cas d’un traitement médical pris par le mineur. La photo sera supprimée dès la sortie du mineur de l’établissement.

 Pour le suivi du dossier administratif du mineur, j’autorise/nous autorisons, pour un usage interne, la diffusion de la photo du mineur sur le dossier du résident informatisé, dans le but de faciliter le traitement du dossier administratif et de suivi du mineur pour les salariés de l’établissement, mais aussi pour faciliter les recherches en cas de disparition inquiétante. La photo ne pourra être conservée au-delà de la durée de prise en charge du mineur au sein de l’établissement. 

Pour la diffusion interne de l’image du mineur, j’autorise/nous autorisons, l’utilisation et la reproduction à des fins non commerciales des clichés photographiques, documents multimédias, vidéos et films sur lesquels le mineur apparaît dans les cas suivants : réalisation du journal de l’établissement, du projet d’établissement, de l’affichage des photos des animations dans l’établissement, de l’affichage du mineur sur la porte de sa chambre pour repère, sur la plateforme interne de l’établissement, communication en interne de la Fédération de Charité Caritas Alsace. Les photos et films seront conservés durant 10 ans. 

Pour la diffusion externe de l’image du mineur, j’autorise/nous autorisons, l’utilisation et la reproduction à des fins non commerciales des clichés photographiques, documents multimédias, vidéos et films sur lesquels le mineur apparaît dans les cas suivants : publication d’actualités sur le site web de la Fédération de charité Caritas, pour réalisation de plaquettes, de dépliants d’information, de publi-reportages, articles de presse externes, les pages des réseaux sociaux de la Fédération de charité Caritas ou de l’établissement en question (Youtube, LinkedIn, Facebook, Instagram). 
Les photos et vidéos peuvent être transmises à des agences de communication pour la création et la mise en page des plaquettes, rapport d’activité et autres documents de communication de la Fédération de charité Caritas. Les photos et vidéos sont aussi transmises à la presse dans le cadre d’interview ou d’articles de presse. 
Les photos et films seront conservés durant 10ans. 

Cette autorisation est valable un an, sans information de votre part elle sera reconduite tacitement. Elle pourra être révoquée à tout moment. Les photographies ainsi que les vidéos ne seront ni communiquées à d’autres personnes, ni vendues, ni utilisées à d’autres usages que ceux mentionnés ci-dessus. La publication et la diffusion ne devront pas porter atteinte à la dignité, à la vie privée ou à la réputation. Le droit à l’image s’applique aux photographies de type portrait et ne concerne pas les photos de groupe. 

En application du Règlement général sur la protection des données (RGPD), entré en application le 25 mai 2018, vous disposez d’un droit d’accès aux données et vidéos vous concernant ou concernant le mineur et vous avez le droit de demander à tout moment le retrait de celles-ci.
Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit de libre accès, de rectification, de modification et de suppression des données qui vous concernent. 
Pour toute réclamation, vous pouvez adresser un mail à l’adresse : 
dpo@federationcaritasalsace.org avec en copie du mail le référent RGPD de l’établissement :  (rajouter mail de l’établissement précis). 
ou un courrier recommandé avec accusé de réception (accompagné des copies des photographies concernées, ou, pour une vidéo, de la copie d’écran), à l’adresse suivante : 
DPO – CONFIDENTIALITE - 
Adresse de l’établissement
Votre demande doit être accompagnée de la photocopie d’un titre d’identité comportant votre signature. 
Si cette démarche reste sans réponse dans un délai de 2 mois ou en cas de réponse insatisfaisante, vous pouvez saisir la Cnil pour contester la diffusion de votre image à l’adresse suivante : https://www.cnil.fr/fr/plaintes. 

Cette autorisation est opposable à tout ayant-cause ou ayant-droit.
Déclaration faite sur l'honneur, à ................................................ , le .............................................

Signature (précédée de la mention: «Lu et approuvé») :
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